
 DECHETS D’ELEMENTS D’AMEUBLEMENT 
 

 

 
DEFINITION DE L’EMPLOI 

L’agent Valoriste DEA est un professionnel du réemploi, du recyclage et de la valorisation des 
encombrants d’ameublement. Il occupe un poste dans une Ressourcerie. Il contribue également à 
l’information et à la sensibilisation des usagers. 

MISSIONS PRINCIPALES 
 

• Evaluer le potentiel de réemploi des DEA (Armoire, chaise,lit…) 
• Valoriser par réemploi : Réparation, remise en état pour don ou vente en boutique 
• Nettoyer, entretenir et ranger les espaces de travail et les communs 
• Valoriser pour recyclage : Tri de la matière pour filières de recyclage adaptées 

SAVOIR DE BASE ET NIVEAU DE CONNAISSANCE 
 

• Niveau minimum en français pour compréhension de consignes simples 
• Minimum d’aptitudes physiques (manutention et port de charge) 
• Capacité à utiliser de l’outillage manuel et électrique 

 
COMPETENCES 

 
• Notion de base en menuiserie 
• Respecter rigoureusement les consignes et les modes d’intervention. 
• Maîtrise des outils nécessaire à l’activité 
• Communication/relation de travail en équipe, autonomie et responsabilité 
• Rendre compte de son activité 
• Etre garant des bonnes conditions de réalisation de l’activité (qualité de service, délai) 

RATTACHEMENT HIERARCHIQUE 
 
Sous l’autorité de la Responsable, de l’encadrant (e) technique et de l’accompagnateur (-trice) socio-
professionnel (le). 

CONDITION DE L’EMPLOI 
 

• Contrat à Durée Déterminée d’insertion de 4 mois renouvelable 
• 35H hebdomadaire 
• Rémunération SMIC horaire 
 

 


